
Demande d’autorisation environnementale présentée 
par  TotalÉnergies Renouvelables « Parc éolien de l’Oiselière » 

Communes de Demange-Baudignécourt, de Bovée-sur-Barboure et de Mauvages 

 

COMPTE-RENDU DE LA REUNION PUBLIQUE DE 

CLOTURE DE CONSULTATION PUBLIQUE 

Date : 05 janvier 2026 Lieu : Salle polyvalente rue du grand pont à 55130 

Demange-Baudignécourt 

Capacité : > 100 places assises 

Heure de début : 18h00  Heure de fin : 19h00 

Participants : 

Porteur de projet (TotalÉnergies Renouvelables France) : 

Isabelle POSTIC responsable d’agence 

Amaury BOUCHEREAU chef de projet 

Elise POREDOS chargée de concertation 

 

Commissaire enquêteur :  

Francis GERARD 

 

Public : 02 personnes (le maire de la commune de Demange-Baudignécourt et un agriculteur 

local) 

Cette réunion publique a été animée par Frédéric CHAUSSEE intervenant indépendant 

(STRATEACT). 

I – Mot d’accueil par le maire de Demange-Baudignécourt (18h07) 

II - Présentation du déroulement de la consultation par le commissaire enquêteur (18h08)         

    - Présentation du rôle du commissaire enquêteur 

    - Déroulement de la consultation  

    - Chronologie de la période de consultation  

    - Evolution du dossier depuis le début de la consultation 

    - détail des contributions 

III – Présentation du projet par TotalÉnergies Renouvelables France (18h13)   

Cette présentation a été mise en œuvre par Isabelle POSTIC et Amaury BOUCHEREAU.  

L’assistance (2) ayant une connaissance assez complète du dossier et avec l’accord de ceux-ci 

la présentation a porté sur quelques points notamment le calendrier prévisionnel de mise en 

œuvre du projet et les retombées fiscales et financières pour les communes.  

      

IV – Questions de l’assistance et réponses du porteur de projet (18h23) :  

QUESTIONS VERBALES : 

Le maire de commune de Demange-Baudignécourt a réitéré sa demande relative aux mesures 

compensatoires au profit de sa commune (lettre intégrée dans le dossier de consultation) 

 

La transcription de l’intégralité des échanges est annexée. 

A 18h35, plus aucune question émanant du public n’était exprimée. Toutefois, tous les 

intervenants sont restés disponibles jusqu’à 19h00 



 

 

 

Le commissaire enquêteur constate avec regret que les habitants ainsi que les associations 

environnementales n'ont pas pris part à la réunion d'information contradictoire. Cette 

absence de participation a privé le débat de la confrontation des différents avis et points de 

vue, qui aurait pu enrichir la réflexion collective autour du projet. 

En dépit de la diffusion des informations concernant l’organisation de la réunion, la 

participation s’est révélée très limitée. Seules deux personnes, toutes deux disposant d’une 

connaissance approfondie du dossier et d’une opinion clairement établie sur les enjeux du 

projet, étaient présentes. Cette situation a restreint la diversité des échanges. 
 

 

Le commissaire enquêteur 

                                                                                                              
 

 

 

 

 

 









 



 



 


